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©  Cintre  de  présentation  de  tissus. 

©  Le  cintre  est  formé  de  deux  plaques  rigides  de 
suspension  (1  et  2),  sensiblement  carrées,  reliées 
par  une  bande  de  liaison  (3)  formée  d'éléments 
semi-rigides  (3a)  articulés  les  uns  aux  autres  et  se 
repliant  les  uns  sur  les  autres  à  l'instar  d'un  accor- 
déon.  La  pièce  de  tissu  (4)  à  présenter  est  fixée  par 
un  de  ses  bords  (4a)  à  la  bande  (3).  La  plaque  de 
soutien  (1)  porte  les"  éléments  femelles  (5)  de  deux 
boutons-pression  dont  les  éléments  mâles  (6)  sont 
constitués  par  des  tiges  portées  par  la  plaque  (2). 
En  position  repliée  du  cintre,  les  deux  plaques  (1  et 
2)  sont  situées  l'une  en  regard  de  l'autre  et  sont 
maintenues  assemblées  par  les  boutons-pression  (5- 
6)  grâce  à  quoi  la  pièce  de  tissu  (4)  et  le  cintre 
forment  un  ensemble  peu  encombrant,  facile  à 
transporter. 
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Cintre  de  présentation  de  tissus. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  cintre  de 
présentation  de  tissus. 

Les  cintres  de  présentation  de  tissus  ont  géné- 
ralement  une  longueur  qui  correspond  sensible- 
ment  à  la  largeur  de  la  pièce  de  tissu  à  présenter 
et  sont,  de  ce  fait,  relativement  encombrants,  ce 
qui  est  particulièrement  incommode  pour  les  voya- 
geurs  de  commerce  qui  doivent  emporter  dans 
leurs  déplacements  des  collections  de  tissus  sou- 
vent  volumineuses. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir 
un  cintre  qui  ne  présente  pas  cet  inconvénient. 

Ce  but  est  atteint  grâce  aux  moyens  définis 
dans  la  revendication  1  . 

Le  dessin  représente,  à  titre  d'exemple,  une 
forme  d'exécution  de  l'objet  de  l'invention. 

La  fig.  1  est  une  vue  en  perspective,  de 
face,  d'un  cintre  de  présentation  de  tissus  en  posi- 
tion  déployée,  engagé  sur  une  tringle  facilitant  la 
présentation. 

La  fig.  2  est  une  vue  en  élévation  de  ce 
cintre  représenté  en  position  repliée. 

La  fig.  3  en  est  une  vue  latérale  en  élévation, 
à  plus  grande  échelle,  et 

La  fig.  4  est  une  vue  en  perspective  de  ce 
cintre,  vu  de  dos,  en  position  partiellement  dé- 
ployée. 

Le  cintre  représenté  comprend  deux  plaques 
rigides  1  et  2,  en  matière  plastique,  sensiblement 
carrées,  reliées  l'une  à  l'autre  par  une  bande  de 
liaison  3  formée  d'éléments  3a,  rectangulaires,  en 
matière  plastique  semi-rigide.  Ces  différents  élé- 
ments  3a  sont  articulés  les  uns  aux  autres  de  façon 
à  pouvoir  se  replier  les  uns  contre  les  autres  ou  se 
déployer,  à  l'instar  d'un  accordéon,  les  deux  élé- 
ments  3a  terminaux  étant  collés  sur  les  deux  pla- 
ques  1  eT  2,  respectivement. 

La  pièce  de  tissu  à  présenter,  désignée  par  4, 
est  fixée  par  son  bord  4a  à  la  bande  de  liaison  3, 
les  deux  plaques  1  et  2  du  cintre  étant  ainsi  fixées 
aux  extrémités  dudit  bord  4a. 

La  plaque  1  porte  les  éléments  femelles,  dési- 
gnés  par  5,  de  deux  boutons-pression  dont  les 
éléments  mâles  sont  constitués  par  des  tiges  6 
portées  par  la  plaque  2. 

Lorsque  le  cintre  est  en  position  repliée,  les 
deux  plaques  1  et  2  sont  situées  l'une  en  regard 
de  l'autre,  le  tissu  4  étant  replié  sur  lui-même  entre 
elles,  et  sont  fixées  l'une  à  l'autre  par  les  boutons- 
pression  5-6,  la  longueur  des  tiges  6  étant  telle 
qu'une  fois  assemblées  les  deux  plaques  1  et  2 
sont  à  une  distance  l'une  de  l'autre  qui  correspond 
à  l'épaisseur  du  tissu  replié. 

La  plaque  2  présente  un  rebord  2a  percé  d'un 
trou  7  (fig.  1)  traversé  par  un  crochet  8  de  suspen- 

sion  du  cintre,  se  terminant  à  sa  base  par  une  tête 
8a  sur  laquelle  prend  appui  le  rebord  2a  lorsque  le 
cintre  est  suspendu. 

Le  rebord  2a  se  prolonge  lui-même  par  une 
5  partie  terminale  2b,  repliée  à  angle  droit,  percée  de 

deux  trous  9  que  traversent  les  tiges  6  des 
boutons-pression  lorsque  le  cintre  est  suspendu 
par  le  crochet  8.  De  ce  fait,  le  rebord  2a  est 
fermement  maintenu  dans  la  position  représentée  à 

70  la  fig.  3  dans  laquelle  il  est  perpendiculaire  au  plan 
de  la  plaque  2  et  ceci  quand  bien  même  la  liaison, 
en  10,  entre  ce  rebord  et  la  plaque,  est  constituée 
par  une  articulation.  Le  but  de  cette  liaison  arti- 
culée  est  de  permettre  de  relever  le  rebord  2a, 

75  lorsque  sa  partie  terminale  2b  est  dégagée  des 
tiges  6  des  boutons-pression,  comme  l'indique  la 
fig.  4,  afin  de  permettre  d'extraire  le  crochet  8  en 
le  faisant  coulisser  dans  le  trou  7  dans  le  sens  de 
la  flèche  11  de  la  fig.  4,  ce  qui  facilite  le  rangement 

20  du  cintre  et  de  la  pièce  de  tissu  qu'il  porte  dans 
une  valise  de  transport  de  collections  de  tissus. 

Il  est  à  remarquer  que  la  plaque  2  porte  en 
outre  une  pièce  12  de  section  droite  en  C  dont  la 
partie  médiane  12a  maintient  en  place  le  crochet  8 

25  (fig.  3)  lorsque  le  cintre  est  replié,  ce  qui  évite  que 
le  crochet  ne  tende  à  s'engager  intempestivement 
entre  les  deux  plaques  1  et  2. 

Les  plaques  de  soutien  1  et  2,  de  même  que 
les  éléments  3a  de  la  bande  de  liaison  3,  sont 

30  percées  d'ouvertures  13  disposées  de  façon  telle 
que,  lorsque  le  cintre  est  en  position  repliée,  ces 
ouvertures  soient  situées  les  unes  en  regard  des 
autres,  ce  qui  permet  l'engagement  d'une  tringle 
telle  que  la  tringle  14  de  la  fig.  1,  sur  laquelle  le 

35  cintre  et  la  pièce  de  soutien  4  peuvent  être  dé- 
ployées,  afin  de  faciliter  la  présentation  du  tissu. 

Il  est  encore  à  remarquer  que  la  matière  dont 
sont  faites  les  plaques  de  soutien  1  et  2,  de  même 
que  les  éléments  3a  de  la  bande  de  liaison  3, 

40  pourra  ne  pas  être  de  la  matière  plastique  mais 
être  du  cuir,  par  exemple,  pour  la  présentation  de 
tissus  de  haut  de  gamme,  ou  de  carton  ou  autre 
matériau  peu  coûteux  pour  la  présentation  de  tis- 
sus  de  moindre  valeur. 

45 

Revendications 

1  .  Cintre  de  présentation  de  tissus,  caractérisé 
50  par  le  fait  qu'il  comprend  deux  plaques  de  soutien 

d'au  moins  une  pièce  de  tissu  auxquelles  celle-ci 
est  fixée  par  les  deux  extrémités,  respectivement, 
d'un  de  ses  bords,  ces  plaques  de  soutien  étant 
munies  de  moyens  d'assemblage  permettant  de 
les  fixer  l'une  à  l'autre,  dans  une  position  dans 
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laquelle  elles  sont  situées  sensiblement  l'une  en 
regard  de  l'autre,  la  partie  de  la  pièce  de  tissu 
située  au  niveau  desdites  plaques  étant  repliée  sur 
elle-même  entre  celles-ci. 

2.  Cintre  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  une  bande  de  liaison 
reliant  l'une  à  l'autre  lesdites  plaques  de  soutien, 
formée  d'éléments  articulés  les  uns  aux  autres-et 
qui  est  fixée,  par  ses  extrémités,  à  chacune  desdi- 
tes  plaques  de  soutien,  la  pièce  de  tissu  étant  fixée 
à  ladite  bande  de  liaison  par  ledit  bord. 

3.  Cintre  suivant  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  éléments  de  ladite  bande  de 
liaison  sont  réalisés  en  une  matière  semi-rigide. 

4.  Cintre  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  d'assemblage  desdites 
plaques  de  soutien  l'une  à  l'autre  sont  constitués 
par  des  boutons-pression  dont  la  partie  mâle  est 
constituée  par  une  tige  dont  la  longueur  corres- 
pond  à  l'épaisseur  de  la  pièce  de  tissu  repliée  sur 
elle-même  lorsqu'elle  est  logée  entre  lesdites  pla- 
ques  une  fois  celles-ci  assemblées. 

5.  Cintre  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'une  desdites  plaques  présente,  le 
long  de  son  bord  supérieur,  un  rebord  traversé  par 
la  tige  d'au  moins  un  crochet  de  suspension  du 
cintre. 

6.  Cintre  suivant  les  revendications  4  et  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  liaison  entre  ledit 
rebord  et  la  plaque  de  soutien  à  laquelle  il  appar- 
tient  est  constituée  par  une  articulation  et  par  le  fait 
que  le  rebord  présente  une  partie  terminale  repliée 
à  angle  droit  traversée  par  les  tiges  des  boutons- 
pression  qui  maintiennent  ledit  rebord  dans  sa  po- 
sition  de  travail  dans  laquelle  il  soutient  le  crochet 
de  suspension  du  cintre,  l'agencement  étant  tel 
qu'une  fois  ladite  partie  terminale  du  rebord  déga- 
gée  des  tiges  des  boutons-pression,  le  rebord  puis- 
se  être  relevé,  ce  qui  permet  de  dégager  le  cro- 
chet  de  suspension  du  cintre  et  de  le  séparer  ainsi 
de  la  plaque  de  soutien  qui  le  porte. 

7.  Cintre  suivant  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  que  celle  des  plaques  de  soutien  qui 
présente  ledit  rebord  est  munie  d'une  pièce  de 
retenue  du  crochet  qui  agit  sur  ce  dernier  pour 
l'empêcher  de  s'engager  intempestivement  entre 
les  deux  plaques  de  soutien  lorsque  celles-ci  sont 
assemblées  l'une  à  l'autre. 

8.  Cintre  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  plaques  de  soutien  sont  toutes 
deux  percées  d'une  ouverture  destinée  à  livrer 
passage  à  une  tringle  permettant  le  déploiement 
de  la  pièce  de  tissu. 

9.  Cintre  suivant  les  revendications  2  et  8, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  éléments  de  la  bande 
de  liaison  sont  percés  chacun  d'une  ouverture,  les 
ouvertures  de  ces  éléments  ainsi  que  celles  des 
plaques  de  soutien  étant  disposées  de  façon  telle 

que,  lorsque  la  bande  est  repliée  sur  elle-même  et 
les  plaques  de  soutien  assemblées  l'une  à  l'autre, 
toutes  ces  ouvertures  soient  situées  en  regard  les 
unes  des  autres,  ce  qui  permet  l'engagement  aisé 

5  de  ladite  tringle. 
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